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Note d’accompagnement au support sur la Responsabilité 

Sociétale au servie des collectivités territoriales 

CDG 48, 25 juin 2025 – Thierry FABA 

Rappel de l’origine de la notion de Responsabilité Sociétale. 

La paternité de la Responsabilité Sociétale est attribuée à l’économiste américain 

Howard Bowen, avec son livre « Responsability of the Businessman » publié en 1953, 

suite à une commande d’un collectif d’églises protestantes. 

Forte connotation éthique, a0irmation de la possibilité de faire du commerce dans le 

respect de certains principes, développement des vertus humaines plutôt que de 

compter sur les obligations. Le volontariat plutôt que la réglementation et l’acceptation 

de l’enrichissement s’il n’y a pas oubli des nécessiteux (philanthropie). 

Dans les débats opposants des économistes, le choix d’une économie des parties 

prenantes (Freeman) plutôt qu’une économie actionnariale ou la finalité de l’entreprise 

est uniquement de dégager des profits pour l’actionnaire (Friedman). 

La prise en compte des limites planétaires (club de Rome de 1972) et des principes du 

« Développement Durable » définis en 1987 dans le rapport Brudtland, pour le compte 

de l’ONU.  

Un équilibre People (social/ sociétal) / Planet (environnement) / Profit (économie) à 

trouver.  

Ces dernières années, constat réalisé de la prédominance des exigences économiques 

et financières, avec la notion de Développement Durable « version forte » qui enchâsse 

la dimension économique dans le Social / sociétal (humaine), elle-même enchâssée 

dans la dimension environnementale. 
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A partir des années 70, la notion de RS a franchi les frontières américaines et a évolué 

sensiblement en s’adaptant à d’autres cultures dans le monde.  

Le « social » anglais est traduit en français par 2 termes social (l’humain au sein des 

organisations) et sociétal (les sociétés humaines). 

En 2010, après 5 ans de travaux réunissant plus de 90 nationalités, des représentants de 

tous types de parties prenantes, les principes directeurs de la Responsabilité Sociétale 

sont définis. 

1. Faire preuve de redevabilité envers la société : c’est-à-dire répondre de ses 

impacts sur la société, l’environnement et l’économie. 

2. Faire preuve de transparence dans les décisions et les activités : l’entreprise 

s’engage à communiquer sur ses actions et sa politique RSE. 

3. Adopter un comportement éthique, fondé sur l’honnêteté, l’équité et l’intégrité.  

4. Assurer le respect des intérêts des parties prenantes (fournisseurs, clients, 

partenaires, salariés…) et y répondre.  

5. Assurer le respect du principe de légalité, c’est-à-dire se conformer à toutes les 

exigences législatives et réglementations en vigueur.  

6. Assurer le respect des normes internationales de comportement. 

7. Assurer le respect des droits de l’Homme. 

La norme définit également 7 questions centrales qui doivent encadrer toutes les 

démarches RSE :  

1. la gouvernance de l’organisation ; 

2. les droits de l’Homme ; 

3. les relations et conditions de travail ; 

4. l’environnement ; 

5. la loyauté des pratiques ; 

6. les questions relatives aux consommateurs ; 

7. les communautés et le développement local. 
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Le constat réalisé sur le franchissement de plusieurs des 9 limites planétaires définis 

pour l’habitabilité de la planète a poussé à évoquer le besoin d’une version forte du 

Développement Durable, le terme même de « développement » étant sujet à forte 

critique. 



4 

 

 

Plusieurs enjeux planétaires, au rythme d’études, d’évènements et d’accords 

internationaux thématiques (COP, GIEC, …) font depuis au moins 10 ans l’objet d’une 

forte sensibilisation du public et sont censés être pris en compte par les Etats et les 

entreprises. 

Les questions concernant le climat, nos émissions de Gaz à E0et de Serres (GES), le 

poids « carbone » des di0érentes activités humaines, des pays, notre empreinte carbone 

individuelle, sont mises en avant.  
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Les personnes les plus sensibles à ces questions environnementales, si elles sont 

invitées à remettre en question leurs comportements, ont aujourd’hui également de 

nombreux points de repères pour situer le rôle plus ou moins positif des organisations 

privées ou publiques par rapport à ces enjeux (cf. l’atelier 2 tonnes). 

Sur les questions environnementales, l’alignement entre les préoccupations d’ordre 

personnel et d’ordre professionnel devient un impératif pour de plus en plus de personnes 

(cf. phénomène d’éco-anxiété). 

Si cette préoccupation est souvent prêtée aux jeunes générations, elle gagne en 

importance dans toutes les tranches d’âge en activité. 
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Les questions concernant la biodiversité – l’érosion de la biodiversité est l’une des 

limites planétaires déjà franchie - gagnent en importance, d’autant qu’elles s’avèrent 

intimement liées aux autres questions environnementales comme l’évolution du climat. 

L’association OREE, en France, a développé une plateforme « Entreprises et 

Biodiversité », qui permet de prendre connaissance d’enjeux très significatifs y compris 

vis-à-vis de notre fonctionnement économique, très enchâssé dans le fonctionnement 

plus large du vivant. 
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En France, au regard de ces enjeux et ce qu’ils impliquent, l’encapacitation des acteurs 

de la Transition Ecologique apparaît accuser une certain retard, alors que des questions 

comme celle de l’adaptation au changement climatique, vu de récentes manifestations 

(inondations, sécheresses,…), nous obligent à accélérer cette transition.  

 

Le secrétariat Général à la planification écologique a récemment émis, dans le cadre du 

Plan France Nation Verte un rapport (avril 2025) qui met en avant plusieurs impératifs. 
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La Responsabilité Sociétale s’est assez largement imposée dans le paysage français ces 

dernières années, épousant en particulier la montée en préoccupations de la société 

pour ce qui concerne les questions environnementales. 

 

Il s’agit ici de situer les spécificités d’approche des di0érentes parties prenantes du 

terrain d’enjeux de la responsabilité sociétale. 

L’approche « normative », basée sur l’ISO 26000, restée longtemps en France un sujet 

qui ne semblait concerner que les grandes entreprises, s’est peu à peu étendue.  

Des labels RSE, parfois sectoriels, ont o0ert aux organisations des référentiels, des 

systèmes de notation, des indicateurs permettant de construire des démarches de 

progression continue sur les di0érentes questions centrales de la RSE. La 

reconnaissance de ces labels, et de l’engagement responsable des structures labélisées, 

est assez loin de correspondre aux espérances initiales. 

En parallèle, l’approche contributive, consistant à demander à toutes les parties 

prenantes, Etats, collectivités territoriales, entreprises privées, entreprises de l’ESS, 

citoyens, consommateurs, de contribuer à l’atteinte d’objectifs de développement 

durable fixés par l’ONU (les 17 ODD), n’a pas atteint en France la portée attendue, alors 

que nous nous approchons de l’échéance des objectifs fixés à 2030. 

En mai 2019, la Loi PACTE a établi des bases juridiques qui ont donné aux acteurs de la 

RSE grand espoir de progression sensible des démarches de responsabilité sociétale des 

entreprises, petites et grandes (obligation de prendre en considération les enjeux sociaux 

et environnementaux liés aux activités de toute entreprise – modification de l’article 1833 

du code civil + sur base volontaire, la possibilité d’intégrer une « raison d’être » dans les 

statuts de l’entreprise + de demander la qualité de « société à mission » avec contrôle par 

un tier indépendant pour le maintien de cette qualité). 
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L’Etat, les collectivités territoriales, doivent être intégrés à ce paysage de la 

Responsabilité Sociétale, le terme plus approprié de Responsabilité Sociétale des 

Organisations – RSO – étant le plus souvent remplacé aujourd’hui par le terme devenu 

générique de RSE (à l’origine RS des Entreprises). 

Les organisations de l’Economie Sociale et Solidaires (ESS) sont bien évidemment à 

prendre en compte dans ce paysage global, même si ces organisations souhaitent en 

majorité mettre en avant d’autres critères et référentiels que ceux de la RSE, 

généralement intimement associée encore, dans leur esprit, aux entreprises à but 

lucratif, la dimension économico-financière étant considérée prioritaire. 

A noter que la création de la qualité de « société à mission » a pu être perçue par 

nombre d’acteurs de l’ESS, et leurs représentants, comme une tentative ou 

tentation des entreprises du secteur privé, et lucratif, à se positionner en 

substitution des acteurs de l’ESS, y compris pour mener des missions sociales 

et/ou environnementales au service d’organisations publiques ou bénéficier 

d’avantages fiscaux, sociaux, liés à leurs engagements « hors profit ». 

Dans le même temps, au cours de ces dernières années, face aux enjeux de notre temps, 

aux risques et opportunités qu’ils peuvent représenter, les acteurs du monde financier 

ont défini une « RSE » correspondant à leur regard particulier sur les tenants et 

aboutissants de la notion de responsabilité d’une entreprise, avec l’ESG 

(Environnement, Social, Gouvernance). 

L’Union Européenne, dans ses velléités à s’emparer du Développement Durable pour en 

devenir le leader ou le modèle planétaire, a cherché à développer à partir de l’ESG, avec 

le concours technique d’acteurs de cette version financière de la RSE, de nouveaux 

standards de prise en compte et de reporting pour ce qui est aujourd’hui dénommé la 

Durabilité (traduction discutable du terme anglais de de Sustenability) avec la CSRD (en 

cours de modification après demande de simplification) et pour sa version volontaire, 

simplifiée, s’adressant à priori aux entreprises de moins de 1000 salariés, la VSME. 

Dans ce contexte est apparu un di0érent sensible entre l’Europe et les USA sur la prise 

en compte des impacts sociaux et environnementaux, avec la notion de « double 

matérialité » (demande par l’Europe de la prise en compte des impacts des entreprises 

sur leur environnement social et environnemental – matérialité dite d’impact - et pas 

uniquement – matérialité financière – des impacts sociaux et environnementaux sur les 

résultats financiers actuels et à venir de l’entreprise). 

 

Aujourd’hui, la notion d’impact est largement utilisée par l’ensemble des acteurs mais 

avec des définitions, des modes d’évaluation,  sensiblement di0érents.  

La notion de responsabilité sociétale, les évolutions de la RSE et ses « extensions » (ESG, 

CSRD, VSME), vu les enjeux de notre temps, place l’ensemble des acteurs sur un terrain 

global où l’intérêt général, les biens communs, deviennent des références très 

partagées. 
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Lorsqu’on s’intéresse aux enjeux à l’échelle locale, de proximité, échelle à laquelle les 

humains que nous sommes sont particulièrement sensibles, c’est la notion de 

Responsabilité Territoriale qui s’impose de plus en plus. 

Cette Responsabilité Territoriale, encore assez mal définie, semble extrêmement 

prometteuse à Planet’RSE. 

Elle invite, à des échelles locales, de proximité, à un alignement sur les grands principes 

(intérêt général, biens communs), à des concertations, des délibérations, des 

coopérations entre les di0érents acteurs, publics et privés. 


